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  Lettre datée du 17 décembre 2018, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Yémen 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire transmettre la position de mon gouvernement au 

sujet de toute résolution ou de tout texte sur le Yémen que le Conseil de sécurité 

envisagerait d’adopter (voir annexe). 

 Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de son annexe comme document du Conseil de sécurité et de le porter à l’attention 

de l’ensemble des membres du Conseil. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Abdullah Ali Fadhel Al-Saadi 
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  Annexe à la lettre datée du 17 décembre 2018 adressée  

au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent du Yémen auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Position du Gouvernement yéménite au sujet de toute résolution 

ou de tout texte sur le Yémen que le Conseil de sécurité 

envisagerait d’adopter 
 

 

  17 décembre 2018 
 

 • Lors du dernier cycle de négociations pour la paix, qui s’est tenu en Suède du 6 

au 13 décembre 2018, des mesures réalistes ont été arrêtées, mesures qui, si elles 

sont effectivement appliquées, permettront d’alléger les souffrances 

humanitaires. Par conséquent, depuis la fin des pourparlers, la situation au 

Yémen n’est plus la même. Toute nouvelle résolution ou tout texte sur le Yémen 

que le Conseil de sécurité envisagerait d’adopter ne devrait dès lors pas avoir la 

même structure ni le même contenu que le projet de résolution du Conseil de 

sécurité présenté par le Royaume-Uni avant la dernière série de négociations de 

paix, étant donné que cela pourrait entraver les efforts de paix.  

 • Toute nouvelle résolution ou tout texte sur le Yémen que le Conseil de sécurité 

envisagerait d’adopter devrait être de nature technique – et non politique – et 

préciser le mandat de l’ONU concernant la surveillance de l’accord d’Hodeïda. 

Le texte devrait se borner à l’appui à fournir aux fins de la mise en œuvre des 

mesures arrêtées à l’issue du cycle de pourparlers mené en Suède.  

 • Toute nouvelle résolution ou tout texte sur le Yémen que le Conseil de sécurité 

envisagerait d’adopter devrait mettre l’accent sur l’obligation faite aux 

houthistes de libérer dans les meilleurs délais les prisonniers, les détenus, les 

victimes de disparition forcée et les personnes assignées à résidence ainsi que 

de se retirer en temps voulu de la province, de la ville et du port d ’Hodeïda. Le 

texte devrait aussi condamner les pillages et les vols de toutes les infrastructures 

vitales et privées d’Hodeïda et du port auxquels se sont livrés les houthistes au 

cours des premiers jours suivant le cycle de négociations en Suède.  

 • Comme le Secrétaire général de l’ONU l’a affirmé au Président Hadi, aucun 

accord sur le cadre de négociations n’a été trouvé à l’issue des pourparlers 

menés en Suède. Dès lors, toute nouvelle résolution ou tout texte sur le Yémen 

ne doit pas indiquer que le cadre a fait l’objet d’un accord en Suède. 

 • Toute nouvelle résolution ou tout texte sur le Yémen que le Conseil de sécurité 

envisagerait d’adopter ne devrait pas mentionner la date ou le lieu du prochain 

cycle de pourparlers. Si les mesures prises en Suède ne sont pas appliquées 

intégralement et rapidement, la tenue d’un nouveau cycle de négociations n’aura 

pas de sens et ne sera rien d’autre qu’un moyen pour les houthistes de continuer 

à exercer un chantage sur la communauté internationale afin de gagner du temps 

et de consolider leurs positions.  

 • Toute nouvelle résolution ou tout texte sur le Yémen que le Conseil de sécurité 

envisagerait d’adopter devrait condamner le comportement des houthistes qui 

cherchent à mettre en échec les négociations et les incidences de tel 

comportement sur la situation humanitaire. En particulier, tout texte émanant du 

Conseil de sécurité de l’ONU devrait condamner le fait que les houthistes 

rejettent la proposition de réouverture de l’aéroport de Sanaa aux vols 

internationaux via l’aéroport international d’Aden et la proposition d’améliorer 

la situation économique afin que les salaires puissent être versés dans 

l’ensemble du pays, y compris dans les zones sous leur contrôle. La mauvaise 
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volonté dont font preuve les houthistes ne saurait se justifier et porte gravement 

atteinte à la vie de millions de personnes prises au piège dans les zones sous 

leur contrôle. 

 


